
Communiqué 2 février 2018

Communiqué : fin du contentieux sur les législatives 2017

À la suite des élections législatives de juin 2017, le Conseil constitutionnel avait été saisi de 297 protestations dirigées contre les

opérations électorales dans 122 circonscriptions.

Après l'intervention de six nouvelles décisions ce jour, la totalité de ces protestations à désormais été jugée par le Conseil

constitutionnel et à conduit à l'annulation des opérations électorales dans huit circonscriptions.

Toutes les décisions élections à l'Assemblée nationale (AN)

 Source : Conseil constitutionnel

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decisions/an
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